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PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 30-2003

Règlement sur les colporteurs et commerçants itinérants

ATENDU QUE le conseil désire adopter un règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de la municipalité;

ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné au préalable;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers, appuyé par Monsieur Jean Beaudet et résolu que le présent règlement soit adopté :

Article 1.-
Titre

Le présent règlement porte le titre de “Règlement sur les colporteurs et commerçants itinérants”.

Article 2.-
Définitions
Aux fins du présent règlement les mots et expressions suivants signifient :

Colporteur :
Toute personne qui, ailleurs qu’à son adresse, sollicite de porte en porte en vue de vendre ou louer des objets, effets, marchandises ou services;

Commerçant itinérant :
Un commerçant itinérant est un commerçant qui, en personne ou par représentant, ailleurs qu’à son adresse, sollicite un consommateur déterminé en vue de conclure un contrat ou conclut un contrat avec un consommateur.

S.Q.    Article 3.
Permis obligatoire
Tout colporteur ou commerçant itinérant doit obtenir un permis avant d’exercer son activité, sur le territoire de la municipalité de Leclercville.

Article 4.
Condition d’obtention de la licence ou permis
Pour obtenir un permis ou licence de colporteur ou commerçant itinérant, tout solliciteur doit prouver au responsable de l’émission des permis, qu’il se conforme à toute disposition législative applicable à l’exercice de son activité et qu’il détient un permis de commerçant itinérant valide émis par l’Office de protection du consommateur;

Dans le cas où le détenteur du permis de commerçant itinérant ou colporteur est une corporation ou société, le demandeur doit prouver que les personnes qui agissent comme commerçants itinérants de cette corporation ou société sont enregistrées à titre de représentants auprès de l’Office de protection du consommateur;

Article 5.
Permis non transférable

Le permis ou la licence de colporteur ou de commerçant itinérant est émis à une personne physique seulement et ne peut être transféré;

Article 6.
Validité du permis

Le permis ou licence est valide pour une période de trois (3) mois;

Article 7.
Coût du permis
Le coût d’émission du permis ou de la licence est de 50.00$;

S.Q.     Article 8.
Exhibition du permis sur demande

Le titulaire du permis doit le porter de telle façon qu’il soit facilement visible et doit l’exhiber sur demande de tout agent de police ou officier municipal;

S.Q.     Article 9.
Période d’activités

Le colporteur ou le commerçant itinérant est autorisé à exercer son activité uniquement du lundi au samedi inclusivement de 9 h à 18 h.

Article 10.
Permis non obligatoire pour certaines personnes et organismes

Les personnes et organismes suivants ne sont pas tenus d’obtenir un permis de colporteur pour pratiquer leur activité sur le territoire de la municipalité :

10
Celles qui vendent et colportent des brochures (tracts) de tempérance ou d’autres publications morales ou religieuses sous la direction d’une société de tempérance ou d’une société de bienfaisance ou religieuse du Québec, et les personnes employées par une de ces sociétés pour colporter et vendre ces brochures ou publications, sous la direction de cette société;

20
Celles qui vendent et colportent :

Des actes de la Législature;

Des livres de prières ou des catéchismes;

Des proclamations, des gazettes, almanachs ou autres documents imprimés et publiés par autorité;

Du poisson, des fruits, du combustible, du bois de chauffage, du charbon, des huiles de charbon ou lubrifiantes, de la gazoline et des victuailles, excepté le thé et le café;

Des objets, effets et marchandises autres que des drogues, médecines ou remèdes brevetés, quand ces objets sont colportés et vendus par un fabricant ou un ouvrier, lequel est un citoyen canadien ou un citoyen du Commonwealth résidant au Québec, ou par ces enfants, apprentis, agents ou domestiques;

30
Les chaudronniers, tonneliers, vitriers, raccommodeurs de harnais, ou autres personnes faisant métier de réparer des chaudières, cuves, ustensiles et meubles de ménage, pour aller par les chemins exercer leur industrie;

40
Les revendeurs ou les personnes ayant des étaux ou bancs sur les marchés d’une municipalité locale, pour vendre, en se conformant aux règlements de police de la municipalité locale, du poisson, des fruits, des victuailles, des effets ou marchandises dans ces étaux ou sur ces bancs. S.R. 1964, c. 190, a. 8; S.C. 1974-75-76, c. 108, a. 31;

50
Les entreprises et commerces ayant leur principale place d’affaires dans la municipalité;

60
Les élèves ou représentants d’une école, commission scolaire ou membres d’un organisme à but non lucratif légalement incorporé de loisirs, de formation de la jeunesse, de bienfaisance, de culture scientifique, artistique ou littéraire, à la condition que ce soit dans le cadre d’un projet organisé par l’école, commission scolaire ou l’organisme.

Article 11.
Disposition administrative

Le conseil nomme l’inspecteur municipal, le secrétaire-trésorier et tout agent de la paix pour l’application du présent règlement et l’autorise à délivrer des constats d’infraction pour toute infraction au présent règlement.

Article 12.
Infraction et pénalité

Quiconque contrevient au présent règlement, commet une infraction et est passible d’une amende plus les frais, le tout sans préjudice aux autres recours possibles de la municipalité. Le montant de l’amende ne doit cependant excéder les limites maximales fixées par la loi, mais il ne peut, en aucun cas, être inférieure à 300.00$ si le contrevenant est une personne physique et 600.00$ s’il est une personne morale. 

En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende minimale de 500.00$ et maximale de 1 000.00$ et des frais s’il est une personne physique; et d’une amende minimale de 800.00$ et maximale de 2 000.00$ et des frais s’il est une personne morale.

Toute contravention continue constitue une infraction séparée jour par jour, et la pénalité édictée au présent règlement est infligée pour chaque jour où l’infraction est constatée, en outre des frais.

Article 13.
Abrogation
Le présent règlement remplace et abroge le règlement numéro 25-2003 adopté le 13 janvier 2003.

Article 14.
Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté à l’unanimité.

ADOPTÉ À LECLERCVILLE,  LE 6 OCTOBRE 2003

Marcel Richard                                                        Francine B. Demers

________________________


__________________________
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